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COMMUNIQUE DE PRESSE 

 
Pertuis, le 29 août 2014 

 
  

 

Stationnement à Pertuis à compter du 1er septembre 
 

Des zones de stationnement réglementées par disque de stationnement européen, 
communément appelées "zone bleue", sont instaurées à Pertuis  

à compter du lundi 1er septembre 

 

 
Plusieurs avantages : 
  Gratuité du système : les disques sont mis à disposition du public gratuitement. 
  Soutien au commerce local : les horodateurs occasionnent une dépense supplémentaire pour 
l'administré, ce qui le dissuade de se garer en centre ville. De ce fait, il privilégie les centres commerciaux. 
Le disque bleu permet de stationner gratuitement. Le fait qu'il soit limité à 1 h garantit un turn-over sur  
les places, ce qui permet aux clients d'accéder aux magasins plus facilement. 
  Facilité d'utilisation : l'utilisation des horodateurs occasionne des difficultés pour les personnes âgées, 
les personnes qui ont des difficultés de lecture, les personnes malvoyantes... 
 

Mis en place de la zone : 
L’opération s'est déroulée en 2 phases. La première, depuis le mois de juin sur un périmètre 
« expérimental », la seconde à compter du 1er septembre, date à laquelle plusieurs zones du parc de 
stationnement payant seront remplacées par une zone bleue, donc gratuite. 

Comment se procurer les disques : 
Les disques sont disponibles dans les services publics suivants : Office de tourisme (pl. Mirabeau),  
Police municipale (pl. Murette), accueil de la mairie(rue Voltaire). 
 

Comment ça marche : 
Chaque zone de stationnement est signalée avec la durée 
autorisée la concernant. Un marquage au sol bleu délimite  
la zone bleue.   

Le disque comprend une graduation par heure fractionnée 
en période de 10 mn. A son arrivée, l'automobiliste 
indique l'heure d'arrivée sur son disque. Il est autorisé à 
stationner durant le temps indiqué par  
la signalisation. 

  

En cas de dépassement, comme pour les horodateurs, il 
est passible d'une contravention de 17 euros. Il en est de même en cas d'absence de disque. Attention, 
les disques doivent être positionnés sur le tableau de bord du véhicule, de façon à être visible par les 
agents de police. 

mailto:communication@mairie-pertuis.fr
mailto:communication@mairie-pertuis.fr

